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L’association a pour objet, dans le respect de la charte des AMAP :
- de favoriser une agriculture paysanne et durable sous la forme d’un partenariat solidaire entre producteurs et consommateurs,
- de promouvoir des produits de qualité, de saisons, variés, écologiquement sains et socialement équitables,
- de permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre.

1-     Objet  
Il est proposé : du miel et ses produits transformés selon le cahier des charges de l’Agriculture Biologique.

2-     Termes     du     contrat  
L’AMAPien qui souscrit à ce contrat doit être adhérent à l’association AMAPopote (10 € / an / foyer).
Conformément à la Charte des AMAP, l’AMAPien remet son chèque au trésorier d’AMAPopote avec le présent contrat ; 
ils sont remplis à l’ordre de « Didier Massy ». 

Produit Qté Prix Produit Qté Prix

Miel toutes fleurs 500g (récolte août 
2018) : 8 €

Pain d’épice 
orange/figue/gingembre/nature 350g : 7,00
€

Consigne Pot de miel : 0,20 € Savon à la propolis : 5,00 €

Extrait propolis gouttes 20 ml : 10,00 € Pâte à tartiner noisettes : 7,00 €

Extrait propolis/miel spray 20 ml : 
10,00 €

Nougat blanc (42% miel) 45€/Kg : 6 € à 
7,50 €

Prix Total :

Le Producteur : Didier Massy (Lalleu)
Fait le : …../……/………
Signature :

L’AMAPien :
Fait le : …../……/………
Signature : 

ENGAGEMENT MIEL Contrat AMAPopote
Page 1/1

L’association a pour objet, dans le respect de la charte des AMAP :
- de favoriser une agriculture paysanne et durable sous la forme d’un partenariat solidaire entre producteurs et consommateurs,
- de promouvoir des produits de qualité, de saisons, variés, écologiquement sains et socialement équitables,
- de permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre.

1-     Objet  
Il est proposé : du miel et ses produits transformés selon le cahier des charges de l’Agriculture Biologique.

2-     Termes     du     contrat  
L’AMAPien qui souscrit à ce contrat doit être adhérent à l’association AMAPopote (10 € / an / foyer).
Conformément à la Charte des AMAP, l’AMAPien remet son chèque au trésorier d’AMAPopote avec le présent contrat ; 
ils sont remplis à l’ordre de « Didier Massy ». 

Produit Qté Prix Produit Qté Prix

Miel toutes fleurs 500g (récolte août 
2018) : 8 €

Pain d’épice 
orange/figue/gingembre/nature 350g : 7,00
€

Consigne Pot de miel : 0,20 € Savon : 5,00 €

Extrait propolis gouttes 20 ml : 10,00 € Pâte à tartiner noisettes : 7,00 €

Extrait propolis/miel spray 20 ml : 
10,00 €

Nougat blanc (42% miel) 45€/Kg : 6 € à 
7,50 €

Prix Total :

Le Producteur : Didier Massy (Lalleu)
Fait le : …../……/………
Signature :

L’AMAPien :
Fait le : …../……/………
Signature : 




